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FICHE AMENDEMENT 18
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Ajouter au paragraphe 3 :

3. La loi ou la loi-cadre européenne établit les mesures visant à assurer l’application du principe
de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes en matière
d’emploi et de travail, y compris le principe de l’égalité des rémunérations pour un même
travail ou un travail de même valeur. Elle est adoptée après consultation du Comité des
régions et du Comité économique et social.

Explication éventuelle :

Le traité CE dans sa forme actuelle prévoit la consultation du Comité économique et social,
mais pas celle du Comité des régions. A défaut d'une clause générale prévoyant la
consultation du Comité des Régions dans la procédure législative, il faut donc veiller à
compléter cette base légale.


